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Election : 

□ des conseillers régionaux de juin 2021 dans la région…………………….. 

………………………………………………………………………………………..24 ; 

□ à l’élection des conseillers à l’Assemblée de Martinique de juin 2021 ; 

□ à l’élection des conseillers à l’Assemblée de Guyane de juin 2021. 

Je déclare sur l’honneur mandater la personne ci-dessous désignée, aux fins qu’elle dépose auprès 
des services préfectoraux le dossier de déclaration de candidature de la liste dont je suis le 
responsable à l’élection susmentionnée prévue les 20 et 27 juin 2021. 

 



 

Code Libellé

11 Agriculteurs sur petite exploitation

12 Agriculteurs sur moyenne exploitation

13 Agriculteurs sur grande exploitation

21 Artisans

22 Commerçants et assimilés

23 Chefs d'entreprise de 10 salariés ou plus

31 Professions libérales

33 Cadres de la fonction publique

34 Professeurs, professions scientifiques

35 Professions de l'information, des arts et des spectacles

37 Cadres administratifs et commerciaux d'entreprise

38 Ingénieurs et cadres techniques d'entreprise

42 Professeurs des écoles, instituteurs et assimilés

43 Professions intermédiaires de la santé et  du travail social

44 Clergé, religieux

45 Professions intermédiaires administratives de la fonction publique

46 Professions intermédiaires administratives et commerciales des entreprises

47 Techniciens

48 Contremaîtres, agents de maîtrise

52 Employés civils et agents de service de la fonction publique

53 Policiers et militaires

54 Employés administratifs d'entreprise

55 Employés de commerce

56 Personnels des services directs aux particuliers

62 Ouvriers qualifiés de type industriel

63 Ouvriers qualifiés de type artisanal

64 Chauffeurs

65 Ouvriers qualifiés de la manutention, du magasinage et du transport

67 Ouvriers non qualifiés de type industriel

68 Ouvriers non qualifiés de type artisanal

69 Ouvriers agricoles

71 Anciens agriculteurs exploitants

72 Anciens artisans, commerçants, chefs d'entreprise

74 Anciens cadres

75 Anciennes professions intermédiaires

77 Anciens employés

78 Anciens ouvriers

81 Chômeurs n'ayant jamais travaillé

83 Militaires du contingent

84 Elèves, étudiants

85 Personnes diverses sans activité  professionnelle de moins de 60 ans (sauf retraités)

86 Personnes diverses sans activité professionnelle de 60 ans et plus (sauf retraités)



  

 

  

 

 

  

 

 

 

□  

□  

□  

 

  

 

 

  

 

 



 

Signature du candidat tête de liste :  

(A joindre à la lettre adressée au préfet ou au représentant de l’Etat par le candidat tête de liste ; copie à 

joindre au compte de campagne.) 

 

  

 

 

  

 

 

 

  

 

 

  

 

 

 

□

 

□  

□ .



 

Signature du mandataire :  



 

 

  

 

 

  

 

 

□

 

□  

□ .

 

Signature :  



(A joindre à la lettre adressée au préfet ou au représentant de l’Etat par le candidat tête de liste ; copie à joindre au 

compte de campagne.) 

 

  

 

 

  

 

 

 

□

 

□  

□  

□

 

□  

□

Signature du candidat tête de liste :  
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Département A 

 

1 M. A prénom 

2 Mme B prénom 

3 M. C prénom 

4 Mme D prénom 

5 M. E prénom 

6 Mme F prénom 

7 M. G prénom 

8 Mme H prénom 

9 M. I prénom 

10 Mme J prénom 

11 M. K prénom 

12 Mme L prénom 

13 M. M prénom 

 

Département B 

 

1 M. A prénom 

2 Mme B prénom 

3 M. C prénom 

4 Mme D prénom 

5 M. René DESCARTES 

6 Mme F prénom 

7 M. G prénom 

8 Mme H prénom 

9 M. I prénom 

10 Mme J prénom 

11 M. K prénom 

12 Mme L prénom 

13 M . M prénom 

14 Mme N prénom 

Département C 

 

1 M. A prénom 

2 Mme B prénom 

3 M. C prénom 

4 Mme D prénom 

5 M. E prénom 

6 Mme F prénom 

7 M. G prénom 

8 Mme H prénom 

9 M. I prénom 

10 Mme J prénom 

11 M. K prénom 

12 Mme L prénom 

13 M. M prénom 

14 Mme N prénom 

Département D 

1 M. A prénom 

2 Mme B prénom 

3 M. C prénom 

4 Mme D prénom 

5 M. E prénom 

6 Mme F prénom 

7 M. G prénom 

8 Mme H prénom 

9 M. I prénom 

10 Mme J prénom 

11 M. K prénom 

12 Mme L prénom 

 

Département E 

 

1 M. A prénom 

2 Mme B prénom 

3 M. C prénom 

4 Mme D prénom 

5 M. E prénom 

6 Mme F prénom 

7 M. G prénom 

8 Mme H prénom 

9 M. I prénom 

10 Mme J prénom 

11 M. K prénom 

12 Mme L prénom 

13 M. M prénom 

14 Mme N prénom 
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□
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Régions Population municipale  

Montant du plafond de 
dépenses par liste de 

candidats 
Article L. 52-11 du code 

électoral 
 

Ce plafond de dépenses 
vaut pour les deux tours 

de scrutin. 

Montant majoré de 20% (loi du 
22 février 2021) 

Montant du plafond du 
remboursement forfaitaire des 

dépenses de campagne par 
liste de candidats 

Article L. 52-11-1 du code 
électoral 

Alsace, Champagne-Ardenne et 
Lorraine 

5 550 389 1 624 941 € 1 949 930 € 926 217 € 

Aquitaine, Limousin et Poitou-
Charentes 

5 979 778 1 746 415 € 2 095 698 € 995 457 € 

Auvergne et Rhône-Alpes 7 994 459 2 316 368 € 2 779 642 € 1 320 330 € 

Basse-Normandie et Haute-
Normandie 

3 327 477 996 079 € 1 195 295 € 567 766 € 

Bourgogne et Franche-Comté 2 807 807 849 064 € 1 018 877 € 483 967 € 



Bretagne 3 335 414 998 324 € 1 197 989 € 569 045 € 

Centre 2 572 853 782 596 € 939 116 € 446 081 € 

Île-de-France 12 213 447 3 509 920 € 4 211 904 € 2 000 655 € 

Languedoc-Roussillon et Midi-
Pyrénées 

5 885 496 1 719 742 € 2 063 691 € 980 254 € 

Nord-Pas-de-Calais et Picardie 6 004 108 1 753 298 € 2 103 958 € 999 381 € 

Pays de la Loire 3 781 423 1 124 500 € 1 349 400 € 640 965 € 

Provence-Alpes-Côte d'Azur 5 052 832 1 484 182 € 1 781 019 € 845 985 € 



Guadeloupe 387 629 164 396 € 197 276 € 93 707 € 

La Réunion 855 961 296 887 € 356 265 € 169 226 € 
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